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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aide médicale urgente
Question écrite n° 70967

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur l'organisation du secours à personne et de l'aide médicale urgente. Dans son rapport sur l'évaluation de
l'application du référentiel d'organisation du secours à personne et de l'aide médicale urgente, l'inspection
générale des affaires sociales a examiné le dispositif d'application du référentiel du 25 juin 2008 sous l'angle de
l'effectivité de sa mise en œuvre, de l'efficacité de la réponse opérationnelle et de son efficience. Dans leurs
conclusions, les auteurs recommandent de rémunérer les appuis logistiques ponctuels au tarif des carences
ambulancières. Il lui demande les intentions du Gouvernement à ce sujet.
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